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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine födöral du gönie.

V 8. Lausaune, le 30 Avril 1869. XIVe Anne'e.

SOMMAIRE. — Sociötö de Winkelried. — Le gönöral Jomini. —
Sociötö militaire födörale. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — Sociötö militaire d'instruction mutuelle du Locle.
Critique du nouveau projet (Torganisation militaire. — Nouvelles et
chronique. — Nominations. — Suöde. — Angleterre. - Etats-Dnis.
Tableau annexe du rapport de gestion de 1868.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. - Un nouvel agent
explosif. (La nitro-glycerine.) (Suite et fin.) — Carte de la Suisse. —
— Convention humanitaire de Genöve. — Italie. — France.

SOCIETE DE WINKELRIED.

Depuis quelques annöes il est question de cröer une societö dite de

Winkelried, dont le but serait de distribuer des secours ou des
pensions aux veuves et aux orphelins des militaires suisses morts au Service

militaire föderal ou cantonal.
Ce projet a souvent ötö mentionnö ou discute dans les röunions de

la societe militaire federale des officiers ou de ses sections cantonales;
il a fait Tobjet de rapports nombreux de commissions d'experts nom-
mees par le departement militaire föderal pour en etudier les bases

et Torganisation; il a recemment encore ötö vivement discute dans
la presse suisse, dans des brochures et dans des röunions convoquees
par les diverses societes militaires qui existent dans notre patrie.

II esl donc convenable et, nous osons le dire, necessaire, avant
d'examiner avec soin les derniers projets prösentös au Conseil fedöral,
de rappeler Thistorique de cette question de Winkelried.

C'est ce que nous allons essayer de faire en limitant notre röcit aux
seuls faits importants.

C'est ä Geneve, par Tinilialive d'un comitö fondateur genevois,
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composö de 76 membres, que parut, le 25 juin 1860, un chaleureux
appel pour la fondation d'une Societe de Winkelried, association mu-
tuelle suisse pour les orphelins et les veuves des militaires.

Cet appel est signe par les membres du comite, parmi lesquels
nous citons MM. Diringer, major, prösidenl; Yung, capitaine-adju-
dant-major, vice-prösidenl; Fauconnet, caporal d'artillerie, seerötaire;
Audeoud, sergent, tresorier; Fleury, sergent-major, pereepteur, etc.

II pröcise comme suit le but et Torganisation de la souscription
nationale qu'il provoquait dans tous les Cantons.

« Citoyens, chers confederes!

& La societe que nous fondons est destinee ä devenir Tun des liens
< les plus solides du faisceau helvetique.

« La base de cette association nationale est la mutualite.
« Son but est de combler le plus grand vide de nos institutions

< militaires.
« Dösormais tout soldat suisse endossera son uniforme et quiltera

« ses foyers, sans avoir k craindre d'y laisser la misere ou meme
« la gene.

« Au nom de la palrie nous invitons tous les citoyens suisses ä

* concourir k notre ceuvre.
« Soldats, qui etes peres de famille, vous n'hösiterez pas un ins-

« tant ä verser votre premiere cotisation de soeiötaires.
« Soldats, qui etes encore cölibataires, vous voudrez aussi par pa-

« triotisme inscrire votre nom sur le livre des membres de notre
< noble association.

« Citoyens de tout rang, de toute religion, de toute opinion, que
« vous ayez ou non l'honneur de porter les armes dans nos milices,
« tous, vous voudrez contribuer ä la souscription nationale pour la

« creation du premier fonds de Vorphelinat et de la caisse des veuves.

t Tout conföderö voudra donner cette preuve de son patriotisme
« desintöresse, de son amour pour Tindependance de notre pays, de

« son devoir de contribuer ä tout ce qui peut assurer l'integrite de

« son territoire.
Les Statuts disaient:
Art. 4er. Tout citoyen suisse qui fait ou a fait partie de la milice

födörale ou cantonale est de droit membre de la societö mutuelle
suisse pour les orphelins et les veuves des militaires, s'il se soumet
k ses Statuts et ä ses reglements.

Art. 2. Le but de cette association nationale est

a) de fonder un orphelinat pour les enfants des soeiötaires morts
au service militaire föderal ou cantonal;
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b) de cröer une caisse de secours pour les veuves des soeiötaires.

Art. 3. La base de cette institution est une contribution mutuelle
quotidienne de un Centime par soldat jusqu'ä Tadjudant-sous-officier;

deux Centimes par officier jusqu'au capilaine ;

cinq Centimes par officier supörieur.
Art. 5. La societe est placee sous la surveillance et la haute protection

du prösident du departement militaire föderal.
La publication de cet appel provoqua des adhösions dans plusieurs

Cantons, mais il suscita aussi des ohjections, dont se firent l'organe
quelques departements militaires cantonaux en repondant aux
Communications du comite fondaleur.

Ces ohjections engagörent ce comile k modifier ses Statuts et k les
reviser. 11 le fit au mois d'aoüt 4860 et convoqua par circulaire du
23 du dit mois des deleguös de tous les Cantons ä se röunir en
conförence k Sempach, le 4er octobre suivant, pour discuter le nouveau
projet de Statuts.

Ce projet difföre du premier dans plusieurs points:
C'est ainsi qu'il dit que le but de Tassociation nationale de Winkelried

est de cröer un fonds süffisant pour fonder:
4° Un orphelinat pour les enfants des soldats morts au service födöral

ou cantonal;
2° Une caisse de secours pour les veuves des soeiötaires;
3° Une caisse de pension pour les soldats suisses mutilös au service

du pays;
4° Une caisse d'assislance pour les familles des miliciens en service.
Art. 2. La base de cette association esl une contribution annuelle

de deux francs.
La reunion de Sempach eut lieu le 4er octobre.

Vingt Cantons ötaient reprösenlös par des deleguös.
La seance devait etre prösidee par le colonel federal Denzler, mais

il fut empöche et remplace par le colonel von der Weid, chef du

döpartement militaire du Canton de Fribourg.
En Consultant le proces-verbal des dölibörations de celte conförence

nous voyons que les delegues furent generalement d'accord pour
remercier leurs confederes de Geneve de leur genöreuse et patriotique
initiative; le but de Tassociation fut donc reconnu bon, utile et digne
d'etre röalisö.

Mais lorsqu'il s'agit de discuter les bases de cette realisation et les

meilleurs moyens pratiques d'y parvenir, alors surgirenl de grandes

divergences de vues et de projets.
II nous est impossible d'exposer les opinions omises; cela nous

enlrainerait trop loin.



— 464 —

Qu'il nous suffise de dire qu'apres une longue discussion il fut
decide par 44 voix contre 5 de ne pas entrer en matiöre sur le projet
de Statuts prösentös par le comile genevois.

Les membres de la majorite furent les dölöguös de Zurich, Lucerne,
Nidwaiden, Obwalden, Glaris, Fribourg, Soleure, Appenzell, St-Gall,
Argovie, Thurgovie et Vaud.

Les membres de la minorite furent Berne, Tessin, Valais, Neuchätel
et Geneve.

Les dölöguös de Zug et du departement militaire federal s'abstinrent
de toute votation.

II fut de plus arrete:
« Le Conseil födöral sera, par une adresse, invite ä presenter dans

« la prochaine session de l'Assemblöe federale un projet de loi par
« laquelle il sera pourvu sur une plus vaste echelle que celle pra-
« tiquöe jusqu'ä ce jour k Tassistance des familles indigentes de mili-
« taires et cela au moyen de Taccroissement constant du fonds döjä
« existant, dont Tadministralion est confiee ä la Confödöration.

« Le comite genevois est charge de faire les demarches necessaires

« aupres des autorites föderales et selon Tissue de Taffaire de faire
« les nouvelles demarches qu'il jugerait opportunes.

« Le nom Institution Winkeiried doit etre conserve et le comile
« genevois est charge des dispositions ä prendre pour assurer Texe-

« cution de son plan. »

Parmi les votes ömis, nous devons cependant citer celui de la

delegation de Fribourg, qui nous parait etre le plus significatif et rösumer

d'une maniöre heureuse l'opinion de la majoritö de l'assemblee:
« Apres un examen approfondi du projet de Statuts soumis aux de-

« liberations de la röunion,
« Considerant: 4° que le premier et le plus impörieux devoir d'un

« pays est de mettre ä l'abri du besoin ceux de ses döfenseurs qui
« auraient ete mutilös ä son service, ainsi que de secourir les familles
« des citoyens morts victimes de leur devouement;

« 2° Que parlant de ce principe reconnu et suivi par toutes les

« nations civilisees, Tetranger pourrait jusqu'ä un certain point ex-
« ploiter d'une maniere humiliante pour notre pays la nöcessitö de

« Tetablissement d'une caisse d'assurance mutuelle contre Teffet de ses

i armes ..et les consequenees de la guerre.
« 3° Que hors certains centres de population, oü une plus grande

«. aisance correspond ä un zele ardent pour le bien public, le but
« patriotique que poursuivent les auteurs du projet d'association parail
« d'ailleurs difficilement, par la voie de souscriptions volontaires, pou-
« voir etre atteint d'une maniere generale.
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« 4° Qu'il serail bien penible et douloureux pour la femme et les

« enfants du militaire, qui, avant de mourir pour defendre l'honneur
« el Tindependance de sa patrie, aurait par defaut de prevoyance ou
« de moyens pecuniaires nögligö d'entrer dans Tassociation, d'etre
« prives de tout soulagement dans leur detresse.

« 5° Que de meme que la pension ä allouer aux blesses ou aux
« familles des victimes ne pourra guere etre röglee d'une maniere
« fixe et invariable, mais devra necessairement etre appropriöe aux
« dommages eprouvös, ä la position sociale oecupee et aux besoins ä

« satisfaire, il ne parait ni juste ni praticable d'astreindre les membres
«de Tassociation, sans distinction quelconque, ä Tacquittemenl d'une
« finance unique et egale pour tous.

« 6° Que la pereeption du monlant annuel des contributions exige-
« rait, enfin, un temps, des soins, des peines et des debours, qui ne
« laissent pas esperer de la voir s'effectuer gratuitement, ni meme
« sans occasionner des frais considerables.

« La delegation de Fribourg, tout en se plaisant ä rendre un ecla-
« tant hommage au patriotisme et au devouement des auteurs du pro-
« jet, croit devoir se prononcer conlre Tentröe en matiere.

« Elle estime que la meilleure marche ä suivre pour aboutir d'une
€ maniere certaine au resultat universellement desire serait d'adresser
« au Conseil föderal Tinstante priere de soumettre aux represenlants
« de la nation dans leur prochaine session des dispositions legislatives
« tendant ä assurer l'avenir des blesses et des familles par Taccroisse-

« ment successif des fonds dejä existants dans ce but et leur adminis-
« tralion par la Confödöration.

« Comme moyen d'alimentation de cette caisse, la delegation de

« Fribourg se borne ä indiquer:
« a) Un subside annuel de la Confederation;
« b) Une contribution annuelle de chaque Canton en proportion de

« son contingent d'hommes et d'argent;
« c) Une retenue, une fois payee, d'un ou plusieurs jours de solde,

« ä chaque militaire suisse;

« d) Une imposilion speciale en faveur de la caisse de tous les

« hommes exemptes du service militaire, en vertu des lois federales
« et cantonales;

« e) Dons volontaires.
« Les mesures d'execution et Tapplication des fonds seraient con-

« fiees au Conseil federal. »

Le comite de Genöve communiqua ä Berne les resolutions de

l'assemblöe de Sempach.
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Ensuite de cette communication le departement militaire federal
nantit une commission d'experts de Texamen de la question.

Nous n'avons pas sous les yeux les rapports de celte commission,
qui n'ont point öte publies, mais nous ne croyons pas nous tromper
en disant qu'elle se bornait ä preaviser en faveur d'une revision de la
loi federale du 7 aoiit 1852 sur les pensions et les indemnites ä allouer
aux personnes blessees ou mutilees au service militaire federal, ou

aux familles de ceux qui ont succombö ä ce service, et ä decider que
la fondation Winkelried devait avoir pour but d'accorder des Supplements

convenables aux pensions fixees par la loi.
La revision de cette loi devait etre entreprise pour augmenter le

maximum des pensions promises aux soldats blesses ou ä leurs familles.
Comme les dispositions de cetle loi sont en general assez peu

connues, nous les rösumons en quelques mots, car nous verrons dans la

suite de cet expose qu'il est essentiel de les connaitre avec quelque
pröcision.

Art. 4er. Toute personne mulilee ou blessee au service militaire
federal en combattant Tennemi, a droit ä une indemnitö de la part
de la Confödöration.

La posilion. de fortune et les moyens d'existence de la personne
blessee ou mutilee seront pris en equitable consideration dans la fixation
du montant de l'indemnite.

Art. 4. L'indemnitö consiste en une somme payable une fois pour
toutes, si le dommage cause n'est pas permanent; dans le cas

contraire, l'indemnitö consiste, en regle generale, en une pension payable
chaque annöe.

Art. 6. Le montant des pensions est fixe d'apres les dispositions
suivantes :

a) Les individus reduits ä une incapacite de travail complete
reeoivent annuellement une somme dont le maximum esl de 500 fr.

b) Ceux qui doivent abandonner leur profession primitive pour une
autre moins lucrative, etc., reeoivent annuellement une somme dont
le maximun est de 300 fr.;

c) Ceux qui ont ä souffrir dans Texercice de leur profession des

entraves peu sensibles reeoivent annuellement une somme dont le
maximum est de 450 fr.

Art. 7. La veuve et les orphelins de tout militaire qui a succombö

au service federal en combattant Tennemi, ou par suite de ses

blessures, ont droit ä une pension payable par la Confederation.

Art. 8. Ont egalement droit ä une pension la veuve ou les

orphelins d'un militaire döcede par suite d'une blessure ou maladie....
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si toutefois leur entretien dependait en tout ou en partie du travail
du defunt.

Art. 40. Le montant des pensions accordöes en application du

present titre est fixö:
a) Dans le cas prevu ä l'article 7, il est paye annuellement une

somme dont le maximum esl 300 fr. pour la veuve et 200 fr. pour
chaque enfant jusqu'ä 48 ans accomplis;

b) Dans le cas prevu ä Tart. 8, il est paye annuellement une

somme, dont le maximum est de 240 fr. pour la veuve et de 450 fr.

pour chaque enfant.

Art. 44. Les pensions mentionnöes aux articles 6 et 40 peuvent
ötre portöes jusqu'au double des chiffres indiques, si le blessö ou
celui qui a succombö s'est exposö volontairement, dans Tintöret de

la patrie et sans qu'il y füt tenu par le strict accomplissement de son

devoir, ä un danger majeur.
Une commission fut nommöe par le departement militaire födöral

pour preparer cette revision de la loi sur les pensions militaires du

7 aoüt 4852 et son travail elait acheve lorsque la question de la

fondation Winkelried fut de nouveau reprise par l'initiative de
plusieurs societes militaires cantonales et spöcialement par celle de la

sociötö des officiers bernois.
Monsieur le conseiller födöral Fornerod, alors president du

döpartement militaire födöral, convoqua, en consöquence, sous sa

presidence, une nouvelle commission consultative qui se röunit, si nous
ne faisons erreur, pour la premiere fois en 4865 ou 4866.

Apres müres dölibörations, cette commission deeida, ä la majorite
de ses membres, de preaviser aupres du Conseil federal pour la cröation

d'une Fondation Winkelried ayant Torganisation suivante, fixee
dans un projet de loi rödigö par eile et accompagne d'un exposö de

motifs sorti de la plume de M. le landammannn Keller, d'Argovie.
La fondation Winkelried se compose:
a) Du fonds des pensions ;

b) De la caisse Grenus des invalides;
c) Du fonds de secours.
Le fonds de pension est destine ä faire face aux pensions militaires

et aux indemnites determinees par la loi federale pour les militaires
en activite de service; il est forme:

4° Par la dotation dite des Invalides provenant des sommes payöes
ä la Confödöration en 4847 par les ötats de Neuchätel et d'Appenzell-
Intörieur comme peine pour avoir refusö le service de leurs milices

pendant la guerre du Sonderbund; cette dotation a actuellement un

capital d'environ 500 mille francs;
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2° Par un subside de la caisse föderale;
3° Par les contributions des Cantons;
4° Par les contributions volontaires, donalions et legs qui lui sonl

fails.
Les contributions des Cantons ne peuvent excederle paiement annuel

de 50 Centimes par chaque homme de leur contingent cantonal k

Tarmee föderale.
Le subside federal ne peut etre inferieur ä celui des Cantons.
La caisse Grenus des Invalides se compose de la fortune leguee ä

la Confederation par le baron de Grenus dans son teslament du 22
aoüt 4850. ;

Conformöment aux volontös exprimöes par le testateur, les interets
annuels des capitaux de cette caisse, qui s'ölevent ä environ 2 millions,
doivent ötre capitalisös pour etre, cas öcheant, distribues en indemnites
supplementaires aux militaires blesses ou tues au service de la
Confödöration, ä leurs veuves, enfants ou ascendants.

Le fonds de secours est destine ä fournir des Supplements convenables

aux pensions legales accordöes par la Confödöration.
II est formö par les dons et legs qui sonl faits ä la Confederation

avec celte designation speciale.
La fondation Winkelried est adminislree par la Confödöration,

ses fonds sont exclusivement" places sur titres hypothecaires en Suisse

et les intörets sont ajoutös au capital, s'ils ne sont pas employös ä

leur destination.
Une minorite de la commission döclarait approuver la creation de

la fondation Winkelried et qualifiait de mesure financiere convenable
le fait de röunir pendant la paix des ressources pour faire face en

temps de guerre aux pensions legales, mais eile voulait faire un pas
de plus et baser sur le principe de Tassurance mutuelle Torganisation
de la fondation.

Cette opinion ötait represenlee par M. Widmer, directeur de la

compagnie zurieoise d'assurance sur la vie appelöe Rentenanstalt.
Le projet de la commission recut Tapprobation de plusieurs societes

cantonales et celle de la societe militaire federale des officiers lors de

sa röunion d'Hörisau.
Parmi les adhesions, nous devons specialement citer un rapport

du colonel federal Meyer, de Berne, president de la societe cantonale
des officiers bernois, qni fut öcrit quelques mois avant le travail de la

commission.
Ge, rapport, dato du mois d'avril 4866, a etö imprime plus tarda

Lausanne, imprimerie Pache; il resume d'une maniere complete les

considerations qui doivent engager les autorites suisses ä fonder, le
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plus töl possible, une institution de Winkelried, deslinöe ä assurer le

paiement des pensions aux militaires blesses ä la guerre ou aux
familles de ceux qui ont succombö pour la defense de la patrie.

II fait surtout remarquer qu'apres une campagne et les sacrifices
de lous genres necessites pour la mise sur pied de Tarmee föderale

en temps de guerre, la Confederation ne serait certes point en position
de payer annuellement et pendant plusieurs annees peut-elre une

somme d'un million pour soulager les soldats blesses ou mulilös, pour
faire face aux pensions et aux secours dus aux familles des victimes.

« II ajoute que la prudence et la prevoyance ordonnent de preparer
« pendant les annees de paix et de prosperite une öpargne, dont la

« cröation ne chargera personne, mais qui, une fois accumulee,
« servira dans les jours de malheur comme d'un bäume adoucissant
« pour guerir les plaies de la guerre. »

Ce mömoire se termine par des propositions positives que nous ne
relaterons point, attendu qu'elles se rapprochent d'une maniere
sensible de celles que.nous venons d'indiquer comme conclusions de la

commission.
Tous ces fails pouvaient faire esperer la cröation prochaine de la

fondation Winkelried disculee depuis 4860; malheureusement il n'en
fut point ainsi.

M. le conseiller födöral Welti, qui remplaca, en 4867, M. Fornerod
au döpartement militaire federal, n'approuva point le projet de la

majorite de la commission ; il pencha plutöt vers le Systeme de la

minorite, celui de la creation d'une caisse federale d'assurance mu-
luelle prenant ä sa charge les risques de guerre et, pour arriver ä ce

but, il reunit sous sa prösidence une nouvelle commission con-
sullative.

Apres des discussions assez animees, celte commission finit par se

prononcer ä une forte majoritö en faveur d'un projet presente par M.

le directeur Widmer, sous le nom A'Union Winkelried; c'ötait en

1868, au mois de juillet.
Ce projet a öle imprime avec les rapports de son auteur et celui

de Ia minorite, redige par M. Koechlin-Geigy, depute de Bäle-ville au
conseil des Etals.

L'Union Winkelried, qu'il s'agil de fonder, serait une sociöle
generale d'assurances sur la vie pour tous les habitants de la Suisse

qui y prendraient part el non pour les militaires seulement. Elle est

fondee sur le principe de la mutualite et lous les benefices
appartiennent aux assures; les risques de guerre sont compris dans
Tassurance gönörale, soil civile, moyennant le paiement d'une surtaxe
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de 5 % sur les primes, destinee ä former un fonds special de reserve
de guerre.

La garantie de la Confederation serait introduite pour assurer le

paiement de tous les engagements de Ia societe generale d'assurances,
tant en faveur des militaires qu'en faveur des autres assures civils.

L'Union Winkelried se composerait de deux parties distinctes.

A. Assurance obligatoire en cas de deces ä la guerre.

Tout militaire inscrit sur les roles matricules de Tarmee federale
doit payer chaque annee une journee de solde de son grade. Moyennant

ce paiement, sa famille recoit de l'Union, en cas de mort de son
chef ä la guerre, une somme fixe de mille francs, payee une fois pour
toutes

B. Assurance facultative.

Tout militaire peut faire assurer son deces en temps de guerre
moyennant une surlaxe de 5 °/0 sur la prime. Le maximum du capital
assure est fixe ä 40 mille francs. Cette sur taxe forme la röserve
speciale de guerre; eile est payee aussi par les assurös civils, qui con-
courent ainsi ä Ia formation de la reserve.

Au moyen de ce fonds de röserve, la Confödöration pourra se faire
rembourser les avances qu'elle serait appelöe ä faire ensuite de son

engagement de garantie, et si trente annees s'ecoulent sans guerre,
les probabilitös fournies par le calcul indiquent que cette garantie
n'aurait plus de portee.

La minoritö de la commission, sans repousser d'une maniere
absolue le principe de Tassurance, ne voulait pas entrer en matiere

sur ce projet d'Union Winkelried qu'elle trouvait defectueux ä

plusieurs egards; eile demandail que la Confederation se bornät ä adopter
le premier projet destine ä rassembler pendant la paix des capitaux

pour assurer le paiement des pensions militaires prövues par la loi
föderale dontla revision etait reconnue necessaire.

Tel est Texpose historique de la question Winkelried.

II nous restera ä raconter dans un nouvel article Taccueil que les

militaires suisses et les sociölös militaires cantonales ont fait au

projet d'Union Winkelried, prösente et appuye par le departement
militaire federal.
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